
 
  

 

Logo de 
l'entrepreneur 

Direction principale – Projets de production 

ESTIMATION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 
CONSOMMATION DE COMBUSTIBLE ET BÉTON 

Titre du contrat:   

Nom de l'entrepreneur:   

Adresse:    
 

 

Si votre entreprise est active sur plus d'un chantier, utilisez une feuille différente par chantier. 
 

DONNÉES POUR L'ANNÉE :    20__ 

QUANTITÉ  CONSOMMÉE DE 
MOIS 

Essence (litres) Diésel (litres) Béton (m3) 

Janvier    

Février    

Mars    

Avril    

Mai    

Juin    

Juillet    

Août    

Septembre    

Octobre    

Novembre    

Décembre    

TOTAL ANNUEL:       

2011-04-07 FOR-ENT-35 

 

Contrat Service Type Séquence Révision 

 ENT GES   

Classement H-Q:  
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Contrat Service Type Séquence Révision

 ENV RDA   

Classement H-Q:  
 No OUPS! : 

 
 
 
 RAPPORT DU DÉVERSEMENT 

ACCIDENTEL  
 
   
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Nom du projet :  
Adresse :  
Date de l'événement :  
Heure :  
Unité responsable ou Entrepreneur :

Avis 

Organisme Personne avisée Date Heure 
[  ] Direction Environnement    
[  ] Environnement Canada    

[  ] Garde Côtière du Canada    

[  ] Intervenant Hydro-Québec    

[  ] Urgence Environnement (MDDEFP) 1-866-694-5454    

[  ] Ministère des Ressources naturelles     

[  ] Ministère des Transports    

[  ] Municipalité    

[  ] Police locale    

[  ] Unité Communications d'entreprise    

[  ] Unité Relations avec le milieu    

[ ] Unité Trésorerie, risques et assurances

  Les sections encadrées plus foncées sont à compléter par l'entrepreneur. 

Documents disponibles 

Type de document Titre du document 
X  Rapport de déversement     

[  ] Bon de connaissement     

[  ] Communications diverses     

[  ] Factures     

[  ] Fiche de renseignements     

[  ] Photo   

[  ] Plan, croquis ou schéma     

[  ] Rapport de caractérisation     

[  ] Rapport de restauration     

[  ] Rapport post-mortem     

[  ] Résultats analytiques     

[  ] Autre (voir Chronologie des évènements)     

Plaintes et/ou couverture médiatique 
 

 [  ] Client (incluant TDPR et SIC) 
 [  ] Couverture médiatique 
 [  ] Environnement Canada 
 [  ] Urgence Environnement (MDDEFP) 
 [  ] Ministère des Ressources naturelles 
 [  ] Ministère des Transports 
 [  ] Impact notoire sur l'environnement 
 [  ] Autre (voir Chronologie des évènements) 

Cause du déversement * 
 

[  ] Action humaine involontaire 
[  ] Bris d'équipement / composante 
[  ] Collision 
[  ] Éclatement, explosion 
[  ] Éléments naturels 
[  ] Faune 
 

[  ] Fuite lente 
[  ] Incendie 
[  ] Vandalisme 
[  ] Indéterminée 
[  ] Autre (voir 
Chronologie des 
évènements) 
 

C
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 No OUPS! : 

RAPPORT DU DÉVERSEMENT 
ACCIDENTEL 

Éléments sensibles à proximité 
 

[  ] Cours d'eau, distance : _______________ 
[  ] Drain ou égout, distance : _____________ 
[  ] Autre :                     , distance : _________ 

Milieux contaminés 
 

 

[  ] Aire de circulation, stationnement 
[  ] Bâtiment 
[  ] Cour à matériaux 
[  ] Égouts, PA et PT 
[  ] Emprise de ligne 
[  ] Fossé 
[  ] Plan d'eau, ruisseau 
[  ] Puits d'eau potable 
[  ] Route, rue, trottoir 
[  ] Terrain aménagé 
[  ] Terrain d'Hydro-Québec 
[  ] Terrain vague 
[  ] Végétaux 

Installation 
 

[  ] Air comprimé 
[  ] Aire de distribution de carburant 
[  ] Aire d'entreposage extérieure 
[  ] Appareil de levage 
[  ] Atelier 
[  ] Bâtiment 
[  ] Carrière et sablière 
[  ] Digue et barrage 
[  ] Évacuateur 
[  ] Ligne de transport aérienne 
[  ] Ligne de transport souterraine 
[  ] Poste 
[  ] Propriété et terrains 
[  ] Quai de déchargement 
[  ] Stationnement 
[  ] Voie d'accès 
[  ] Zone de récupération 
 

Conditions météorologiques 
 

[  ] Ciel dégagé  
[  ] Faible pluie 
[  ] Forte pluie 
[  ] Neige 
[  ] Nuageux 
[  ] Venteux 
[  ] Indéterminé 

Chronologie des évènements :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S
o

u
rc

e 

Type d'équipement : 
 
# identification ou inventaire :  
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 No OUPS! : 

RAPPORT DU DÉVERSEMENT 
ACCIDENTEL 

Matières récupérées 
 

Matières Quantité Unité Analyse 

[  ] Absorbants    [  ] 

[  ] Débris solides    [  ] 

[  ] Eau contaminée    [  ] 

[  ] Neige contaminée    [  ] 

[  ] Produit déversé    [  ] 

[  ] Sols contaminés    [  ] 

[  ] Végétaux    [  ] 

[  ] Autre ou aucune matière récupérée    [  ] 
 

Produit primaire  
 

Catégorie : [  ] Gaz 

 [  ] Liquide 

 [  ] Solide 

  

Type de produit :   
 
Type de sol  :     [  ] Sable    [  ] Argile    [  ] Silt    [  ] Gravier    [  ] Asphalte    [  ] Béton    [  ] Autre 
  

 

Quantité totale déversée   :   Unité  :   

Quantité totale dans l'appareil (si applicable) :   Unité :   

BPC (si applicable) :   (ppm)  

État de la récupération  : [  ] En cours [  ] Terminé Date :   

Appréciation de la quantité récupérée           : [  ] 0 %       [  ] 25 %       [  ] 50 %       [  ] 75 %         [  ] 100 %  

Délai d'intervention (temps mis pour confiner le déversement)  : [    ] jour(s)      [    ] heure(s)      [    ] minute(s) 

Délai d'avis  (temps mis pour aviser HQ)                                    : [    ] jour(s)      [    ] heure(s)      [    ] minute(s) 

Entreprise(s) spécialisée(s), autres ressources 
 

Nom Coordonnées 

  
  

  

Remarques :   
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RAPPORT DU DÉVERSEMENT 
ACCIDENTEL 
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Complété par :  
 

Nom en lettre moulée Titre Date 

   

   

Reçu par :  
 

Responsable environnement HQ au chantier 
(DPPTC) 

Nom en lettre moulée 
Signature Date 

   

 
Appréciation des interventions : 
   

  

À compléter par le conseiller environnement 
 
Appréciation des interventions : 
   

 

Recommandations : 
 

 
 

Nom en lettre moulée Signature Date 

   

 
 
 

Gestionnaire(s) avisé(s) des recommandations, si applicable 
 

Nom Titre Date 

   

   

   

 



Registre d'accueil en environnement des 
employés de l'entrepreneur 
Direction pri

 

2014-03-03  Page 1 de 2 E-DP-SGE-FO10 

ncipale – Projets de production 
Contrat 

      

Service 

      

Type 

REG  

Séquence 

      

Révision 

   

 Classement Hydro-Québec :       

Nom du projet :       
 
Lors de mon accueil en environnement, j’ai pris connaissance des points suivants * :  

 

Généralités 
 Responsable environnement HQ :        
 Responsable environnement de l’entrepreneur :       
 En cas de non respect des clauses environnementales ou des exigences légales liées au contrat 

(réglementation, CA,…), des non-conformités (NC) sont émises par Hydro-Québec. 

 

 

 

Déversement accidentel  
 Connaître les documents pour les déversements qui sont affichés dans la roulotte 

  
  

Plan d’intervention  (affiche) Exemple de structure d'alerte Plan d’urgence en cas de 
déversement accidentel 

 Connaître la localisation de la ou des trousse(s) d'intervention principale(s) qui contiennent des absorbants. 
 En cas de déversement (liquide, gaz,..), quelque soit la quantité, aviser sans délai le responsable 

environnement d'Hydro-Québec / entrepreneur (suivre la structure d'alerte). 
 Sécuriser, confiner, colmater et récupérer les sols contaminés et en disposer selon les dispositions d'HQ. 

 

Eaux résiduaires 
 "Eaux résiduaires" :  eaux provenant des travaux de forage, d'excavation de roc ou de mort-terrain, de  

décapage, de sciage, de meulage, d'usinage, d'arrosage, de nettoyage, de 
démolition, de découpage au chalumeau ou de soudage. 

 Filtrer, décanter ou soumettre à tout autre traitement approuvé par Hydro-Québec ces eaux. 

 

Excavation et terrassement 
 Décaper la terre végétale des aires de travaux et la conserver séparément pour la remise en état des lieux. 
 Aucun terrassement ou excavation dans la bande riveraine de 30m des lacs et des cours d'eau. 
 Arrêter les travaux et informer Hydro-Québec immédiatement suite à la découverte de bien archéologique et 

sols contaminés. 

 

Matériel et circulation 
 Détecter quotidiennement les fuites du matériel. 
 Manipuler les huiles, le carburant ou autres produits contaminants à plus de 60m des cours d'eau, sinon  

une méthode de prévention des déversements doit être approuvée par HQ. 
 Équiper toute machinerie (équipement de levage, bélier, pelle, etc.) d'absorbants pour les déversements 

accidentels.  
 Faire approuver par Hydro-Québec le lieu et la méthode pour le lavage du matériel. 

 

Matières dangereuses 
 Déposer les matières dangereuses résiduelles - MDR (ex: contenants de peinture, huile usée, aérosols, 

absorbants contaminés,…) dans le contenant correspondant identifié. Ne pas mélanger les MDR. 
 Mettre les contenants de MDR dans l’abri temporaire (zone MDR) prévu à cet effet. 

 

Matières résiduelles 
 Déposer les métaux appartenant à Hydro-Québec dans des conteneurs fournis par Hydro-Québec. 
 Récupérer les résidus de béton et de décapage. 
 Récupérer les matières récupérables (papier, carton, canette, etc.) dans les installations prévues à cet effet. 

 

Remise en état des lieux 
 Remettre les lieux en état et au fur et à mesure de l’avancement des travaux (ex : disposition des déchets et 

des déblais, enlèvement des matériaux et installations provisoires, etc.) 

 

Sols contaminés 
 Lors de l’entreposage temporaire des déblais contaminés utiliser une surface étanche et les recouvrir d’une 

membrane étanche. 
 En cas de découverte de sols possiblement contaminés, arrêter les travaux et aviser Hydro-Québec sans 

délai. 
 Disposer des sols contaminés selon les directives du représentant d'Hydro-Québec. 
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Ainsi que des particularités suivantes applicables au contrat (autres clauses normalisées ou clauses 
complémentaires) : 

      

      

      

      

      

      

      
 

 
Nom de l’employé Employeur Date 

(AA-MM-JJ) 

Signature 

                  
 

                  
 

                  
 

                  
 

                  
 

                  
 

                   

                   

                   

                   

                   

 
Responsable de l’accueil  

      

Titre du responsable  

      

 
Signature du responsable 

 

*  Il est à noter que seulement certaines clauses sont ici présentées. En cas de divergence, les clauses 
environnementales normalisées, les clauses particulières et complémentaires ainsi que la réglementation applicable 
prévalent sur ce document. 
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